
 Période du 1er juillet au 30 septembre 2023 
 
  
Paragraphe 24 du premier alinéa de l’article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels : Contrats de publicité et de promotion  

Nom du fournisseur Montant du contrat  Description du contrat Date d’exécution 

Cossette 2 546 $ Placement média pour les encans | Mise en ligne| Été 2023-09-27 

Cossette 2 475 $ Placement média pour les encans | Été 2023-09-27 

 


